
   ASSEMBLÉE COMMUNALE DE LA FERRIERE 

SEANCE ORDINAIRE 

 

Salle des sociétés à 20h 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DU 26 JUIN 2023 
 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 12 décembre 2022 

2. Discuter et approuver les comptes annuels 2022 

3. Acceptation du Règlement de concession pour l’approvisionnement en électricité et relatif 

à la gestion du fonds pour l’efficacité énergétique, le développement durable et les 

énergies renouvelables  

4. Acceptation du Règlement sur l’Ecole à journée continue (EJC) 

5. Election d’un ou d’une Président-e des assemblées fin de période 2022-2025 

6. Election d’un ou d’une Vice-président-e du bureau de l’Assemblée communale fin de 

période 2022-2025 

7. Informations du Conseil communal 

8. Divers et imprévus 

 

Le PV (point 1), le règlement de concession (point 3) et le règlement sur l’EJC (point 4) sont 

déposés publiquement durant 30 jours avant l’Assemblée communale au Secrétariat 

communal, où les documents peuvent être consultés pendant les heures d’ouverture. 

Au plus tard dans les 30 jours qui suivent l’assemblée communale, un recours en matière 

communale peut être formé auprès de la Préfecture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 

2608 Courtelary, contre un acte législatif communal. 

  

 

 

 

       LE CONSEIL COMMUNAL 
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Le Président par intérim ouvre l’Assemblée communale en présence de 25 ayants droits. Il 

demande de nommer 2 scrutateurs : deux citoyens sont nommés scrutateurs. 

 

M. le secrétaire communal est proposé comme secrétaire des assemblées en raison de l’absence 

de l’administratrice des finances. Aucune opposition. M. le secrétaire communal est nommé à 

cette tâche. 

 

M. le Président par intérim lit l’ordre du jour. Il signale que le point 5 de l’ordre du jour est retiré. 

Il demande ensuite s’il y a des remarques. 

 

Un citoyen rappelle qu’on ne peut pas retirer comme ceci un point à l’ordre du jour, qu’il faudra le 

traiter mais sans passer au vote. Il demande que l’ordre du jour soit plus précis et explicite. Il 

souhaite que les divers importants y figurent. 

 

Un citoyen signale qu’il n’a pas trouvé le budget sur le site Internet. 

 

L’ordre du jour est accepté par l’Assemblée communale. 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 12 décembre 2022 

Il n’y a pas demandé de lecture. Le PV est accepté à l’unanimité. 

 

2. Discuter et approuver les comptes annuels 2022 

Le Président ad-intérim donne la parole à la Conseillère communale en charge des finances pour 

présenter les comptes. 
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Un citoyen pose une question sur le compte d’eau propre et des charges qui n’ont pas été prévus. 

La Conseillère communale en charge des finances répond qu’il est dû à des travaux de conduites 

à remplacer et de fuites d’eau. Cependant, les réserves sont bonnes et rappelle que ce compte 

est auto-financé. 

Un citoyen pose la question concernant la péréquation financière. La Conseillère communale en 

charge des finances répond que ce sont des informations notifiées par le Canton. 

Un citoyen demande concernant la fiduciaire qui a contrôlé les comptes. Le Président ad-intérim 

explique que Soresa a vérifié les comptes et G-Dini a fait le bouclement. La Conseillère 

communale en charge des finances ajoute que la commune a demandé le soutien à un 

mandataire externe et à l’ancienne caissière communale en raison du retard dû à l’absence de la 

titulaire. Elle indique qu’aucune malversation n’est à déplorer. 
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Le Président ad-intérim demande de passer au voter par levée de main. Les comptes annuels 

2022 sont acceptés par 22 voix contre et 3 abstentions. 

 

3. Acceptation du Règlement de concession pour l’approvisionnement en électricité et relatif 

à la gestion du fonds pour l’efficacité énergétique, le développement durable et les 

énergies renouvelables  

Le Conseiller communal en charge des travaux publics explique que suite à l’entretien avec le 

directeur de La Goule, il s’est avéré que la fourchette de redevance mentionnée dans le règlement 

est fausse. Dès lors, il propose que le règlement soit reporté pour la prochaine assemblée. 

Le Président ad-intérim demande à l’assemblée de voter cette proposition. Aucune abstention de 

l’assemblée, le règlement sera donc proposé à l’ordre du jour de l’assemblée du mois de 

décembre. 

 

4. Acceptation du Règlement sur l’Ecole à journée continue (EJC) 

Le Président ad-intérim donne la parole à la Conseillère communale en charge des écoles. Elle 

explique que des vérifications ont été faites après l’année écoulée et que le règlement a été mis 

en consultation à l’administration. Ce règlement permet de définir les fréquentations, les arrivées 

et les départs des enfants, les tarifs, les revenus déterminants, entre autres. 

Un citoyen demande la possibilité d’avoir des références afin d’avoir une lecture complète du 

règlement. Il souhaite également savoir qui paie les frais. La Conseillère communale en charge 

des écoles répond que les repas sont payés par les parents ainsi que pour la prise en charge, 

les calculs sont faits en fonction des revenus au travers de Kibon. Elle explique que chaque année 

change, en effet, les parents reçoivent un sondage en début d’année et ensuite le Département 

de l’Instruction Publique fixe ces émoluments et les répartitions. 

Le Président ad-intérim demande par levée de main ceux et celles qui acceptent. Le règlement 

est accepté à l’unanimité. 

 

5. Election d’un ou d’une Président-e des assemblées fin de période 2022-2025 

Le Président ad-intérim informe que le conseil n’a aucune proposition et demande si l’assemblée 

en a une. Ce n’est pas le cas, l’élection est donc reportée. 

 

6. Election d’un ou d’une Vice-président-e du bureau de l’Assemblée communale fin de 

période 2022-2025 

Le Président ad-intérim informe que le conseil n’a aucune proposition et demande si l’assemblée 

en a une. Ce n’est pas le cas, l’élection est donc reportée. 

 

7. Informations du Conseil communal 
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- La Conseillère communale en charge des écoles fait un debriefing de la première année de 

l’EJC. Pour la nouvelle rentrée, 25 inscriptions ont été prise en compte. A partir de la rentrée 

d’août le mercredi à midi et l’après-midi et le vendredi de 11h30 à 13h30 seront également 

ouverts. 

Elle informe que l’EJC déménagera au Chemin des Ecoliers 12 pour la prochaine rentrée. 

Par rapport à la patrouille, elle précise qu’une personne sera présente tous les matins à 7h40, 

ainsi que le mercredi et le vendredi à 13h30. Elle indique que la commune recherche des 

remplaçants pour l’équipe en place. 

Elle informe qu’elle attend un heureux événement et que c’est la Conseillère communale en 

charge des finances qui la remplacera. 

 

- Le Conseiller communal en charge de l’environnement présente le Profilographe communal 

Développement Durable 

Contexte : 

• Révision du Plan d’Aménagement Local (PAL) 

• Tous les 15 ans environ 

• Besoin de prendre du recul 

• Réflexion sur l’ensemble du fonctionnement communal 

• Etablir une « vision commune pour La Ferrière de demain » 
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Le Profilographe communal 
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Processus participatif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Gestion de la commune 
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2. Environnement 
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3. Economie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Société 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission « La Ferrière 2040» 

 

 

 

 

 

 

Le Président ad-intérim remercie le Conseiller communal en charge de l’environnement pour la 

présentation et donne la parole à l’assemblée. 

Un citoyen demande si le profilographe a été demandé et cas échéant subventionné par le canton 

car c’est une dépense chère pour la commune. Le Conseiller communal en charge de 

l’environnement répond que le canton n’oblige pas et que la commune recevra une subvention. 

Un citoyen ajoute que cela peut être nécessaire pour améliorer le bien vivre car la circulation est 

pesante.  

Un citoyen demande si le résultat du travail sera en ligne prochainement. Le Conseiller communal 

en charge de l’environnement informe qu’il sera effectivement sur le site Internet de la commune. 
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Un citoyen aimerait que sur le site de la commune soit plus étoffé notamment avec le travail de 

thèse d’une citoyenne. Le Président ad-intérim indique qu’il faut d’abord avoir l’autorisation de 

cette citoyenne. 

Un citoyen remercie les personnes qui s’occupent et s’investissent dans la commune. Il apprécie 

les remarques positives et les informations qui paraissent dans la Feuille d’Avis de Courtelary. 

 

- Le Conseiller communal en charge de l’agriculture prend la parole pour informer que les 

statuts du Parc du Doubs ont changés en janvier 2023 et que la commune fait partie du comité 

élargi avec 29 autres communes. Le Parc est d’importance nationale et bénéficie d’un soutien 

financier de la Confédération. Également, il indique que la période 2025-2028 est en train d’être 

préparée avec des objectifs d’importance telles que le pâturage boisé, la nature au village, le 

recyclage, les économies d’énergie et le tourisme. Pour lui, cela peut nous apporter une aide en 

rapport à l’agriculture et signale qu’une information sera faite à la population dès que les objectifs 

seront fixés. 

Il informe que le samedi 1er juillet, une balade sera organisée par le Parc du Doubs au Lac du Cul 

des Prés à La Ferrière. 

 

- Le Conseiller communal en charge des bâtiments introduit la présentation par le vice-

président de la commission rénovation de l’école et président de la commission scolaire du Projet 

de rénovation et d’agrandissement de l’école du Village. 
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Un citoyen demande à combien monte le nouveau coût. Le vice-président de la commission 

rénovation de l’école répond que le coût du devis initial sera augmenté de 13%. Un citoyen 

demande ce qui va arriver à la fresque. Le Président ad-intérim répond que le but c’est de pouvoir 

la reproduire, toutefois, la commune n’est pas obligée de la conserver même si quelqu’un 

d’important l’a réalisé. 

Le vice-président de la commission rénovation de l’école ajoute que les travaux commenceront 

début octobre. La Conseillère communale en charge des finances indique qu’elle présentera au 

mois d’août le plan de financement. 

Un citoyen demande quelle entreprise s’occupera du chauffage ?  Le Président ad-intérim répond 

que la commune va rencontrer la semaine prochaine l’entreprise de chauffage où plusieurs points 

seront évoqués dont celui où l’entreprise venait à faire faillite. 

Le Président ad-intérim remercie le vice-président de la commission rénovation de l’école pour 

sa présentation. 

 

8. Divers et imprévus 

Le Président ad-intérim donne la parole à un couple de citoyens. Ils font une historique à 

l’assemblée de leur demande de permis de construire concernant une mini-step et demande au 

Conseil communal de le publier dans la Feuille d’Avis. Le président ad-intérim confirme que la 

demande de permis est passé au Conseil communal. Le secrétaire communal confirme que le 

dossier sera contrôlé dans la semaine et une publication serait faite la semaine suivante. 

Un citoyen signale qu’il attend une réponse à sa demande de permis d’avril 2021 pour faire une 

mini-step . 

Un citoyen demande si les cendres peuvent être mises dans les moloks. Le Conseiller communal 

en charge de l’environnement répond que les cendres ne sont pas mises dans les moloks mais 

dans les sacs taxés et signale qu’une information sera envoyée à la population. 

Un citoyen remercie la commune pour les travaux effectués au cimetière et pour la pose des bacs 

à fleurs. Il demande si la commune peut installer un défibrillateur cardiaque pour les personnes 

les plus vulnérables. Le Président ad-intérim répond que des discussions sont en cours pour en 

installer un dans le village. Le vice-président de la commission rénovation de l’école indique qu’il 

prend note de la remarque pour l’inscrire dans une éventuelle installation vers la nouvelle école. 

La parole n’étant plus demandée, le Président ad-intérim remercie les personnes présentes et 

leur souhaite de belles vacances d’été. Il remercie également tous ses collègues du Conseil 

communal ainsi que le secrétaire communal. 

 

La séance est levée à 22h05    La Ferrière, le 26 juin 2023 

 

 

 

Le Président,      Le Secrétaire des Assemblées, 

M. Bernard Tschäppät    M. Alex Valladares 


